
 

INSCRIPTIONS - REINSCRIPTIONS DATES HEURES   

Entrée en 2nde générale et technologique, professionnelle et autres 
élèves entrants  

  

Entrée en 1ère technologique 
  

  

  

Lundi 1er juillet 8h30-19h  Tous les établissements autres que ceux cités ci-
dessous  

Mardi 2 juillet  8h30-13h30 Clg M. Proust d’Illiers-Combray 
Clg J. Ferry d’Auneau 

Clg L. Pergaud de Courville-sur-Eure 

13h30-19h Clg Clg L. Blériot de Toury 

Clg M. Chasles d’Epernon 

Mercredi 3 juillet 8h30-13h 
  

Clg J. Macé de Mainvilliers  
Clg Les Petits Sentiers de Lucé 

Clg Soutine de Saint-Prest  

13h-19h Clg E. Herriot de Lucé 

Clg J. Moulin de Chartres 

Entrée en 3 Prépa pro , ULIS, UEE Sur convocation  

Réinscription des élèves actuellement en 2nde pro à J.de Beauce Jeudi 6 juin par classe, selon le planning joint (+restitution des livres le même jour) 

Réinscription des élèves actuellement en 1ère pro à J.de Beauce Vendredi 7 juin par classe, selon le planning joint (+restitution des livres le même jour) 

Réinscription des élèves actuellement en 2nde GT à J. de Beauce 

(sauf les élèves qui ont demandé une 1ère technologique). 

Jeudi 13 juin, par classe, selon le planning joint 

Réinscription des élèves actuellement en 1ère GT à J. de Beauce Mardi 11 juin, par classe selon le planning joint 

Entrée en première année de BTS et DECESF Par correspondance  

Réinscription des étudiants actuellement en 1ère année de BTS  Par correspondance  

 

PIECES OBLIGATOIRES, à insérer dans cette pochette 
Le dossier devra être complet pour que l’élève soit inscrit 

1ère 

inscription 

Réinscription 

Notification d’affectation délivrée par la Direction Académique et fiche navette 

(pour 2ndes et 1ères) 

 (1ères) 

Fiche de renseignements élève (complétée et signée par les responsables légaux)  

Fiche pédagogique (complétée et signée par les responsables légaux)  

Fiche infirmerie + Photocopie du carnet de vaccinations                                   

Photocopie livret de famille (parents et enfants)    

Exeat (à demander à l’établissement d’origine) + copies 3 derniers bulletins 

trimestriels 

                   

4 photos d’identité récentes de l’élève (noter le nom de l’élève au dos)  

Extrait du jugement de divorce des parents le cas échéant  

Attestation de retour des manuels scolaires (sauf étudiants BTS et DECESF)   

Copie du dernier PAP, PAI ou PPS le cas échéant  

Pour les internes : - dossier à demander à l’inscription - prévoir une enveloppe 

timbrée avec votre adresse  

 

Facultatif : Fiche d’inscription Association Sportive + chèque de 22 € à glisser 

dans une enveloppe à l’ordre de l’Association Sportive du Lycée Jehan de Beauce 

 

Facultatif : Fiche d’adhésion à la Maison des Lycéens + chèque de 10 € à glisser 

dans une enveloppe à l’ordre de la MDL Lycée Jehan de Beauce 

 

1ère pro : copie recto-verso de la pièce d’identité de l’élève 

+ copie de l’attestation de participation à la Journée de Défense et Citoyenneté ou 

Recensement 









Terminale pro : copie recto-verso de la pièce d’identité de l’élève 

+ copie de l’attestation de participation à la Journée de Défense et Citoyenneté ou 

Recensement 

+ relevé de notes du CAP ou du BEP 













Une enveloppe timbrée avec nom, prénom et adresse du responsable 1    

RIB Obligatoire pour l’Intendance  -  Mandat de prélèvement facultatif (+ 2è RIB 

si adhésion au mandat)  

 


